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Bruxelles, le 19 Octobre 2006 

 
 

LA TELEVISION SANS FRONTIERES : UNE OCCASION 
UNIQUE POUR PROTEGER LES MINEURS 

 
Suggestions d’ONGs santé pour un cadre médiatique plus sain 

 
 

Les eurodéputés votent courant octobre, sur la révision de la directive 
« Télévisions Sans Frontières ». En dépit de nombreux débats, nous sommes 
encore loin d’un cadre audiovisuel qui protégera efficacement les enfants et 
mineurs. 

 
La révision de la directive Télévision Sans Frontières présente une occasion 
unique pour enfin agir sur la consommation de tabac, d’alcool et de produits 
alimentaires 'malsains' (cad à forte teneur en sucre, sel et graisse) – trois des 
principales causes de maladies chroniques en Europei. 
 
Bien que la régulation de la publicité ne puisse résoudre seule l’épidémie 
d’obésité ou la consommation excessive d’alcool, l’Organisation Mondiale de la 
Santé considère que limiter de manière légale la publicité est non seulement 
une mesure peu coûteuse, mais aussi et surtout une des politiques les plus 
efficaces pour protéger les mineursii. 
 
Les eurodéputés engagés dans la protection des enfants ont maintenant 
la possibilité de passer de la parole aux actes en établissant des 
standards minimaux de protection pour les mineurs.  
 
Ce document, rédigé par une coalition d’ONGs européennes travaillant sur la 
santé – l’Alliance Européenne de Santé Publique, le Réseau Européen du 
Cœur, Eurocare, le Groupement des Pharmaciens de l’UE, la Société 
Européenne des voies respiratoires – tente de clarifier certains aspects cruciaux 
de ce dossier, détruire les mythes qui l’entourent et suggérer des actions 
concrètes pour protéger les citoyens européens les plus vulnérables. 
 
 
Avons-nous la preuve que la publicité influence réellement les 
habitudes alimentaires et la consommation d’alcool et de tabac des 
mineurs? Oui 
 
L'ensemble des recherches sur le tabac montre clairement que la publicité sur 
le tabac incite les jeunes à commencer à fumer. Elle renforce aussi 
l’acceptation de la cigarette tant chez les enfants que chez les adultes. Il y a 30 
ans déjà, Philip Morris avait identifié l’importance de cibler les jeunes pour 
accroître leurs parts de marché. Dans un document classifié confidentiel, Philip 
Morris affirmait en Mai 1975 : «  Les années d’adolescence sont des plus 
importantes car les fumeurs commencent à fumer à ce moment et sélectionnent 
la marque à laquelle ils resteront fidèles. Les ados sont aussi le groupe le plus 
influencé par des normes de groupeiii. » 
 
Les jeunes constituent un groupe de choix pour l’industrie de l’alcooliv  
puisqu’ils représentent le marché de demain. A l’instar du tabac, les publicités 
sur l’alcool présentent l’alcool comme partie intégrante de la sociabilité, de la 
séduction physique, la masculinité, la romance, la relaxation et l’aventurev. De 
plus, nombre de ces publicités utilisent l’humour, le rock, les animations, les 
célébrités ou des animaux pour accroître la popularité de leurs boissons auprès 
des téléspectateurs mineurs. Il n’est dès lors pas étonnant que les publicités sur 
l’alcool soient les préférées et les plus remarquées par les adolescentsvi! 
 
Un nombre croissant de travaux scientifiques conclue que l’exposition à la 
publicité et le fait d’aimer ces publicités contribuent à développer des attitudes 
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positives vis-à-vis de l’alcool, ce qui de facto influence la consommation à des âges de plus en plus jeunes 
tout autant que les niveaux et les types de consommationvii. C’est d’autant plus préoccupant que pratiquement 
tous les jeunes de 15-16 ans affirment avoir déjà bu de l’alcool, avec une première consommation à 12 ans et 
demiviii en moyenne. 
 
En 2003, l’étude Hastingsix concluait que la publicité alimentaire influe sur les préférences alimentaires, 
les achats et la consommation, tant au niveau des marques (ex : quelle barre de chocolat) qu’en ce qui 
concerne les catégories alimentaires choisies (ex fruits ou sucreries). 
 
Les entreprises qui vendent et lancent des produits alimentaires malsains auprès des enfants dépensent des 
sommes considérables, notamment à la télévision : En Grèce, elles ont augmenté de 38% entre 2002 et 2003, 
de 1.3 million d’Euros à 1.8 million. 
 
D’autres pays ne font pas la distinction entre le marketing alimentaire et celui dirigé spécifiquement sur les 
enfants, mais les chiffres restent impressionnants : au Royaume-Uni en 2003, 743 millions de livre sterling ont 
été dépensées pour les publicités alimentaires et alcool confondues. Les résultats les plus récents montrent 
que ces chiffrent sont en constante augmentation. En Allemagne, 87% des budgets publicitaires sont 
consacrés à la télévision. Aux Pays-Bas, les dépenses publicitaires de l’industrie alimentaire ont augmenté de 
128% entre 1994 et 2003x.  
 
En 2006, près de 22 millions d’enfants dans l’UE 25 sont en surpoids ou obèses (5 millions d’enfants sur un 
total de 71), chiffre en augmentation de 1,2 million par an. Sur ces enfants, 5,1 sont obèses, soit 300 000 
nouveaux cas par anxi. 
 
Si les publicités ne sont pas efficaces pour influencer la consommation, augmenter les ventes et 
fidéliser les enfants, alors pourquoi dépenser autant ? 
 
 
Le Parlement européen peut jouer un rôle de premier plan pour protéger les mineurs – 
Comment ? 
 
Les eurodéputés peuvent soutenir des amendements établissant des paramètres objectifs dont l'exécution 
sera non seulement aisée mais facilement vérifiable. 
 

• Les services audiovisuels ne devraient pas comporter de publicités portant sur des produits 
alimentaires malsains (cad à haute teneur en sucre, graisse et sel) de 6 heures à 21 heures. Ce 
palier à portée transnationale se basera sur les profils nutritionnels, établis de manière 
scientifique et définissant les produits alimentaires à haute concentration en sucre, graisse et 
sel. 

 
• A l’instar d’une interdiction sur les communications commerciales audiovisuelles portant sur 

les boissons alcoolisées et destinées aux enfants, l’article 15 devrait comporter une 
interdiction des publicités sur les produits alcoolisés de 6 heures à 21 heures. L’article 3h 
pourrait aussi faire mention des boissons alcoolisées. 

 
• Les publicités clandestines, le sponsorhip et le placement de produits concernant les produits 

alimentaires malsains, l’alcool, le tabac et les médicaments sur prescription doivent être 
interdits. 

 
 
Comment garantir l'exécution et le respect de la directive ? 
 
Nombre des amendements demande aux Etats Membres d’encourager l’auto-régulation. Nous vous 
demandons de ne PAS soutenir ces amendements pour les raisons suivantes : 
 

• Il n’existe pas d’approche unique et normative pour mettre en place l’auto-régulation au sein de 
l’Union Européenne. L’Accord Inter-Institutionnel n’a pas défini de manière adéquate les techniques 
co-régulatoires ou d’auto-régulation. 

 
• Pratiquement aucune des approches d’auto-régulation n’inclue des sanctions financières, 

suspensions ou exclusion des membres s’ils ne se conforment pas avec les règles édictées. 
 



• Bien que l’article 10 du Traité affirme que les Etats Membre sont responsables pour la transposition, 
la mise en place et le respect des législations européennes, il reste aux cours de justice nationales 
de garantir la mise en conformité avec la législation européenne. Or, les organisations d’auto-
régulation ne participent pas au système judiciaire. Si un système d’auto-régulation n’interprète pas 
de manière adéquate la législation européenne, qui pourra entendre et rendre justice aux 
consommateurs ? Cela remet en question l’efficacité et l’effectivité de telles mesures dès lors 
qu’aucun recours n’est envisageable. 

 
• Dernièrement, le but premier de l’auto-régulation est de faciliter et promouvoir la publicité en 

s’assurant la confiance des autorités gouvernementales et des consommateurs. Elle sert à garantir 
que les publicités et autres formes de marketing ne tromperont et ne choqueront pas les 
consommateurs. Néanmoins, la prolifération et l’ubiquité de la publicité pour certains produits a un 
effet direct et négatif sur la santé publique. 

 
La nouvelle directive Audiovisuelle va mettre en place le cadre légal européen sur les communications 
commerciales dans un monde technologique en constante évolution. Il est donc de première importance que 
la santé publique soit au cœur de ce cadre légal afin de protéger les mineurs. 
 
 
Nous espérons que les eurodéputés ne manqueront pas cette occasion unique de permettre un avenir plus 
sain pour les mineurs européens. 
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